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210e séance 

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2024 
Projet de loi relatif aux jeux olympiques  

et paralympiques de 2024  
et portant diverses autres dispositions 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1066 

CHAPITRE IER 

ADAPTATIONS NÉCESSAIRES  
EN MATIÈRE D’OFFRE DE SOINS  

ET DE FORMATION AUX PREMIERS SECOURS 

Article 1er 

1 I. – En vue d’assurer la prise en charge des membres 
des délégations olympiques et paralympiques et des 
personnes accréditées par le Comité international 
olympique et le Comité international paralympique, il 
est créé au sein du village olympique et paralympique, 
pour la durée de l’accueil de ces personnes, un centre de 
santé dénommé « Polyclinique olympique et paralym-
pique », dont la création et la gestion sont assurées par 
l’Assistance publique–hôpitaux de Paris. Ce centre de 
santé et ses équipements sont entièrement accessibles et 
adaptés aux personnes en situation de handicap. 

2 Les trois derniers alinéas de l’article L. 6323–1 du 
code de la santé publique ne sont pas applicables à ce 
centre de santé. 

3 Sous réserve du III du présent article, les articles 
L. 6323–1–10 et L. 6323–1–11 du code de la santé 
publique sont applicables à ce centre de santé. 

4 II. – Le centre de santé mentionné au I du présent 
article réalise à titre exclusif des prestations à titre gratuit 
pour les personnes mentionnées au même I. Les articles 
L. 161–35, L. 162–32, L. 162–32–3 et L. 162–32–4 du 
code de la sécurité sociale et l’article L. 6323–1–7 du 
code de la santé publique ne lui sont pas applicables. 
L’accord national mentionné aux articles L. 162–32–1 et 
L. 162–32–2 du code de la sécurité sociale ne lui est pas 
applicable. Les modalités de financement des activités du 
centre de santé et de couverture des charges liées aux 
prestations réalisées sont prévues par une convention 
conclue en application de l’article L. 6134–1 du code 
de la santé publique entre l’Assistance publique– 
hôpitaux de Paris et le comité d’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

5 Les personnes engagées en qualité de volontaires 
olympiques et paralympiques peuvent participer aux 
activités du centre de santé. Elles sont particulièrement 
sensibilisées aux questions d’accueil, d’accompagnement 
et de prise en charge des sportifs, quelle que soit leur 
situation de handicap. 

6 III. – Le contenu du projet de santé, du règlement de 
fonctionnement et de l’engagement de conformité 
mentionnés aux articles L. 6323–1–10 et L. 6323–1–11 
du code de la santé publique, ainsi que les conditions 
dans lesquelles les professionnels de santé sont associés à 
l’élaboration du projet de santé, sont adaptés aux carac-
téristiques du centre de santé par arrêté du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Île–de–France. 

7 IV. – L’installation et le fonctionnement, au sein du 
centre de santé mentionné au I du présent article, d’appa-
reils d’imagerie par résonance magnétique nucléaire à 
utilisation médicale et d’un scanographe à utilisation 
médicale, sont autorisés. Les chapitres II et III du 
titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la 
santé publique ne sont pas applicables. 

8 L’utilisation de ces équipements respecte les condi-
tions techniques de fonctionnement mentionnées à 
l’article L. 6124–1 du même code. 

9 En cas d’urgence tenant à la sécurité des patients ou 
du personnel, le directeur général de l’agence régionale de 
santé peut prononcer l’interruption immédiate, totale ou 
partielle, de l’utilisation de ces équipements, dans les 
conditions prévues au II de l’article L. 6122–13 dudit 
code. 

10 V. – Par dérogation au I des articles L. 5126–1 et 
L. 5126–4 du code de la santé publique, une pharmacie à 
usage intérieur de l’Assistance publique–hôpitaux de 
Paris est autorisée à disposer de locaux au sein du 
centre de santé mentionné au I du présent article. 

11 Elle peut délivrer au détail, dans des conditions fixées 
par décret, aux personnes mentionnées au même I, y 
compris lorsqu’elles ne sont pas prises en charge par le 
centre de santé, les médicaments et les produits ou objets 
mentionnés à l’article L. 4211–1 du code de la santé 
publique ou les dispositifs médicaux stériles, qui 
figurent sur une liste arrêtée par le ministre chargé de 
la santé après avis de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé. 
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12 VI. – Par dérogation aux articles L. 4221–1 et 
L. 4232–1 du code de la santé publique, les pharmaciens 
inscrits aux sections A et D ou les pharmaciens d’officine 
et hospitaliers inscrits à la section E du tableau de l’ordre 
national des pharmaciens peuvent également exercer au 
sein de la pharmacie à usage intérieur mentionnée au V 
du présent article, sans devoir être inscrits à la section H 
du même tableau. Ils informent le conseil central ou le 
conseil régional de l’ordre dont ils relèvent en application 
de l’article L. 4222–3 du code de la santé publique. 

Article 1er bis 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 2 bis 

1 Par dérogation aux articles L. 241–1 à L. 241–3 du 
code rural et de la pêche maritime, peuvent être autorisés 
à exercer la médecine et la chirurgie des animaux dans les 
lieux sous contrôle du comité d’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, dans le 
cadre de la préparation et du déroulement des épreuves 
équestres de ces jeux, les vétérinaires inscrits sur une liste 
établie par le ministre chargé de l’agriculture. 

2 Par dérogation à l’article L. 241–17 du même code, le 
comité d’organisation des jeux Olympiques et Paralym-
piques de Paris 2024 déclare auprès du conseil national 
de l’ordre des vétérinaires un établissement de soins 
vétérinaires au sein duquel les vétérinaires mentionnés 
au premier alinéa du présent article sont autorisés à 
exercer. 

3 Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’agricul-
ture et des sports fixe les modalités d’application du 
présent article, notamment les conditions d’autorisation, 
d’enregistrement et d’exercice des vétérinaires 
mentionnés au premier alinéa, le lieu de l’établissement 
de soins vétérinaires et la période au cours de laquelle 
l’autorisation d’exercice est délivrée, qui ne peut aller au 
delà du 31 décembre 2024. 

Article 3 

1 I. – L’article L. 726–1 du code de la sécurité 
intérieure est ainsi modifié : 

2 1° À la fin, les mots : « et les services publics auxquels 
appartiennent les acteurs de la sécurité civile mentionnés 
aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 721–2 ou 
par des associations de sécurité civile agréées au titre de 
l’article L. 725–1 » sont remplacés par les mots : « , les 
services publics auxquels appartiennent les acteurs de la 
sécurité civile mentionnés à l’article L. 721–2 et les 
associations ayant notamment pour objet la formation 
aux premiers secours » ; 

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Un décret en Conseil d’État définit les conditions 
d’application du présent article. Il précise notamment les 
modalités d’habilitation des différents organismes. » 

5 II. – Au troisième alinéa de l’article L. 312–13–1 du 
code de l’éducation, les mots : « ou des associations 
agréées » sont supprimés. 

CHAPITRE II 
MESURES VISANT À RENFORCER  
LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

Article 4 

1 I. – La section 3 du chapitre II du titre III du livre II 
du code du sport est ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article L. 232–12–1, il est inséré un 
article L. 232–12–2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 232–12–2. – I. – Aux seules fins de mettre 
en évidence la présence dans l’échantillon d’un sportif et 
l’usage par ce sportif d’une substance ou d’une méthode 
interdites en application de l’article L. 232–9, le labora-
toire accrédité par l’Agence mondiale antidopage en 
France peut procéder, à partir de prélèvements 
sanguins ou urinaires des sportifs qui lui sont transmis 
et dans l’hypothèse où les autres techniques disponibles 
ne permettent pas leur détection, à la comparaison 
d’empreintes génétiques et à l’examen de caractéristiques 
génétiques pour la recherche des cas suivants : 

4 « 1° Une administration de sang homologue ; 

5 « 2° Une substitution d’échantillons prélevés ; 

6 « 3° Une mutation génétique dans un ou plusieurs 
gènes impliqués dans la performance induisant une 
production endogène d’une substance interdite en appli-
cation du même article L. 232–9 ; 

7 « 4° Une manipulation génétique pouvant modifier 
les caractéristiques somatiques aux fins d’augmentation 
de la performance. 

8 « II. – La personne contrôlée est expressément 
informée, préalablement au prélèvement, et en particulier 
au moment de l’inscription à la compétition sportive : 

9 « 1° De la possibilité que les échantillons prélevés 
fassent l’objet des analyses prévues au I du présent 
article, en précisant la nature de celles–ci et leurs 
finalités ; 

10 « 2° De l’éventualité d’une découverte incidente de 
caractéristiques génétiques pouvant être responsables 
d’une affection justifiant des mesures de prévention ou 
de soins pour elle–même ou au bénéfice de membres de 
sa famille potentiellement concernés et de ses consé-
quences, selon les modalités mentionnées aux 3° et 4° 
du II de l’article 16–10 du code civil. 

11 « III. – Les analyses prévues au I du présent article 
sont effectuées sur des échantillons pseudonymisés et 
portent sur les seules parties du génome pertinentes. 
Les données analysées ne peuvent conduire à révéler 
l’identité des sportifs ni servir au profilage des sportifs 
ou à la sélection de sportifs à partir d’une caractéristique 
génétique donnée. 

12 « Les analyses sont réalisées à partir de segments 
d’acide désoxyribonucléique non codants ou, si elles 
nécessitent l’examen de caractéristiques génétiques, ne 
peuvent conduire à donner d’autres informations que 
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celles recherchées ni permettre d’avoir une connaissance 
de l’ensemble des caractéristiques génétiques de la 
personne. 

13 « Les données génétiques analysées sont détruites sans 
délai lorsqu’elles ne révèlent la présence d’aucune 
substance ou l’utilisation d’aucune méthode interdites 
ou, au terme des poursuites disciplinaires ou pénales 
engagées, lorsqu’elles révèlent la présence d’une substance 
ou l’utilisation d’une méthode interdites. 

14 « IV. – Le traitement des données issues de ces 
analyses est strictement limité aux données nécessaires 
à la poursuite des finalités prévues au I. Les analyses et 
le traitement des données qui en sont issues sont réalisés 
dans des conditions et selon des modalités précisées par 
un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

15 « V. – En cas de découverte incidente de caractéris-
tiques génétiques pouvant être responsables d’une affec-
tion justifiant des mesures de prévention ou de soins 
pour elle–même ou au bénéfice de membres de sa 
famille potentiellement concernés, et sauf si elle s’y est 
préalablement opposée, la personne contrôlée est 
informée de l’existence d’une telle découverte et invitée 
à se rendre à une consultation chez un médecin qualifié 
en génétique pour une prise en charge réalisée dans les 
conditions fixées au chapitre Ier du titre III du livre Ier 
de la première partie du code de la santé publique. » ; 

16 2° (Supprimé) 

17 II. – Le code civil est ainsi modifié : 

18 1° Après le III de l’article 16–10, il est inséré un III bis 
ainsi rédigé : 

19 « III bis. – Par dérogation au I, l’examen des carac-
téristiques génétiques constitutionnelles d’une personne 
peut également être entrepris à des fins de lutte contre le 
dopage, dans les conditions prévues à l’article L. 232–12– 
2 du code du sport. » ; 

20 2° Après le 4° de l’article 16–11, il est inséré un 5° 
ainsi rédigé : 

21 « 5° À des fins de lutte contre le dopage, dans les 
conditions prévues à l’article L. 232–12–2 du code du 
sport. » 

22 III. – L’article 226–25 du code pénal est ainsi rédigé : 

23 « Art. 226–25. – I. – Le fait de procéder à l’examen 
des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins 
autres que médicales, de recherche scientifique ou de 
lutte contre le dopage est puni d’un an d’emprisonne-
ment et de 15 000 euros d’amende. 

24 « II. – Le fait de procéder à l’examen des caractéris-
tiques génétiques d’une personne à des fins médicales ou 
de recherche scientifique sans avoir recueilli préalable-
ment son consentement dans les conditions prévues à 
l’article 16–10 du code civil est puni d’un an d’empri-
sonnement et de 15 000 euros d’amende. 

25 « III. – Le fait de procéder à l’examen des caracté-
ristiques génétiques d’une personne à des fins de lutte 
contre le dopage sans l’en avoir préalablement informée 

dans les conditions prévues à l’article L. 232–12–2 du 
code du sport est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende. » 

26 III bis. – L’article L. 1133–1 du code de la santé 
publique est abrogé. 

27 IV. – Au plus tard le 1er juin 2025, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport d’évaluation de la mise en 
œuvre du présent article. Ce rapport d’évaluation est 
également transmis au Comité consultatif national 
d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé et à 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. 

Article 4 bis A 

1 Le code du sport est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 232–14 est ainsi 
modifié : 

3 a) À la première phrase, les mots : « à l’article L. 232– 
13–1 » sont remplacés par les mots : « aux 1° à 3° de 
l’article L. 232–13–1 » ; 

4 b) La seconde phrase est supprimée ; 

5 2° L’article L. 232–14–1 est ainsi modifié : 

6 a) Après le mot : « intimité », la fin du premier alinéa 
est ainsi rédigée : « , lorsque le sportif appartient à l’une 
des catégories mentionnées à l’article L. 232–15, fait 
partie du groupe cible d’un organisme sportif interna-
tional ou d’une organisation nationale antidopage étran-
gère ou participe à une manifestation sportive 
internationale. » ; 

7 b) Les 1° et 2° sont abrogés ; 

8 c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

9 « Lorsque le contrôle est effectué entre 23 heures et 5 
heures, il doit en outre exister, à l’encontre du sportif, des 
soupçons graves et concordants qu’il a contrevenu ou va 
contrevenir aux dispositions du présent chapitre et un 
risque de disparitions de preuves. » ; 

10 d) La seconde phrase du dernier alinéa est complétée 
par les mots : « et au recueil des observations du sportif » ; 

11 3° Au 1° de l’article L. 232–14–2, après le mot : 
« Pendant », sont insérés les mots : « la durée de l’inclu-
sion au sein d’un groupe cible mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 232–14–1 ou, à défaut, pendant » ; 

12 4° L’article L. 232–14–3 est ainsi modifié : 

13 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

14 – les mots : « par le » sont remplacés par les mots : 
« sur décision motivée du » ; 

15 – sont ajoutés les mots : « , au regard des critères fixés 
au même article L. 232–14–1 » ; 

16 b) Le second alinéa est supprimé ; 
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17 5° L’article L. 232–14–4 est ainsi modifié : 

18 a) (nouveau) Le premier alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Le juge des libertés et de la déten-
tion vérifie dans tous les cas qu’il existe, à l’encontre du 
sportif, des soupçons graves et concordants qu’il a contre-
venu ou va contrevenir aux dispositions du présent 
chapitre et un risque de disparition des preuves. » ; 

19 b) Le quatrième alinéa est supprimé. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 5 

1 I. – Sont homologuées, en application de l’article 21 
de la loi organique no 2004–192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 
les peines d’emprisonnement prévues en Polynésie 
française aux articles LP. 21 et LP. 22 de la loi du pays 
no 2015–12 du 26 novembre 2015 relative à la protection 
de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage et à 
l’article LP. 8 de la loi du pays no 2015–13 du 
26 novembre 2015 relative à la recherche et la constata-
tion des infractions en matière de dopage. 

2 II. – Le chapitre IV du titre II du livre IV du code du 
sport est complété par des articles L. 424–1–1 et L. 424– 
2 ainsi rédigés : 

3 « Art. L. 424–1–1. – Lorsque la réglementation 
localement applicable le prévoit, les enquêteurs et le 
secrétaire général de l’Agence française de lutte contre 
de dopage sont autorisés à intervenir en Polynésie 
française pour la recherche et la constatation des viola-
tions des règles de la lutte contre le dopage dans le cadre 
des procédures prévues par la réglementation localement 
applicable et dans les conditions prévues à la présente 
section. 

4 « Art. L. 424–2. – I. – Les articles L. 232–18–7, 
L. 232–18–9 à L. 232–20 et L. 232–20–2 sont applica-
bles en Polynésie française. 

5 « II. – Pour l’application du I : 

6 « 1° À l’article L. 232–18–7 : 

7 « a) Les mots : “tribunal judiciaire” sont remplacés par 
les mots : “tribunal de première instance” ; 

8 « b) À la fin de la dernière phrase du cinquième alinéa 
et de la première phrase de l’avant–dernier alinéa, les 
mots : “mentionnés à l’article L. 232–18–5” sont 
remplacés par les mots : “prévus par la réglementation 
en vigueur localement en matière de lutte contre le 
dopage” ; 

9 « 1° bis Au premier alinéa de l’article L. 232–18–9 : 

10 « a) Les mots : “aux 1° et 2° du II de l’article L. 232–9 
et aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 232–10” et les mots : “à 
l’article L. 232–9” sont remplacés par les mots : “par la 
réglementation en vigueur localement en matière de lutte 
contre le dopage” ; 

11 « b) À la fin, les mots : “le cas échéant en faisant 
application des dispositions de l’article L. 232–18–5” 
sont supprimés ; 

12 « 2° L’article L. 232–20 est ainsi rédigé : 

13 « “Art. L. 232–20. – Par dérogation à leurs obliga-
tions de secret professionnel, les agents de l’Agence 
française de lutte contre le dopage et les autorités 
judiciaires et administratives chargées de la lutte contre 
le dopage peuvent se communiquer réciproquement tous 
renseignements, y compris nominatifs, obtenus dans 
l’accomplissement de leur mission respective et relatifs 
à des faits susceptibles de constituer des violations et 
infractions pénales en matière de lutte contre le 
dopage.” » 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS VISANT  

À MIEUX GARANTIR LA SÉCURITÉ 

Article 6 

1 I. – Le livre II du code de la sécurité intérieure est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 223–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Des 
systèmes de vidéoprotection peuvent être mis en œuvre 
sur la voie publique par les autorités… (le reste sans 
changement). » ; 

4 b) Au début du deuxième alinéa, les mots : « Il peut 
être également procédé à ces opérations » sont remplacés 
par les mots : « Ces systèmes peuvent également être mis 
en œuvre » ; 

5 2° Au second alinéa de l’article L. 223–3, les mots : 
« L. 252–1 (deuxième alinéa), » sont supprimés ; 

6 3° L’article L. 251–1 est ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 251–1. – Les systèmes de vidéoprotection 
remplissant les conditions fixées à l’article L. 251–2 sont 
des traitements de données à caractère personnel régis par 
le présent titre, par le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE et par la loi no 78–17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. » ; 

8 4° L’article L. 251–2 est ainsi modifié : 

9 a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Des 
systèmes de vidéoprotection peuvent être mis en œuvre 
sur la voie publique par les autorités… (le reste sans 
changement). » ; 

10 b) Au début de l’avant–dernier alinéa, les mots : « Il 
peut être également procédé à ces opérations » sont 
remplacés par les mots : « Des systèmes de vidéoprotec-
tion peuvent également être mis en œuvre » ; 

11 5° Le second alinéa de l’article L. 251–3 est supprimé ; 

12 5° bis Les articles L. 251–7 et L. 253–2 sont abrogés ; 

13 6° Le second alinéa de l’article L. 252–1 est supprimé ; 
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14 7° À la fin du premier alinéa de l’article L. 252–2, les 
mots : « de la loi » sont remplacés par les mots : « du 
présent titre » ; 

15 8° L’article L. 252–4 est ainsi modifié : 

16 a) Après le mot : « intérieur », la fin du deuxième 
alinéa est supprimée ; 

17 b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

18 9° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre V, les 
mots : « et droit d’accès » sont supprimés ; 

19 10° Au début de la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 253–3, les mots : « Les membres de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
les agents de ses services habilités dans les conditions 
définies au dernier alinéa de l’article 10 de la loi no 

78–17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés ainsi que » sont supprimés ; 

20 11° À la première phrase de l’article L. 253–4, les 
mots : « , de la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés » sont supprimés ; 

21 12° L’article L. 253–5 est ainsi modifié : 

22 a) Le premier alinéa est supprimé ; 

23 b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés » sont 
supprimés ; 

24 c) Le dernier alinéa est supprimé ; 

25 13° L’article L. 254–1 est ainsi rédigé : 

26 « Art. L. 254–1. – Le fait d’entraver l’action de la 
commission départementale de vidéoprotection est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. » ; 

27 14° L’article L. 255–1 est ainsi rédigé : 

28 « Art. L. 255–1. – Les modalités d’application du 
présent titre et d’utilisation des données collectées par 
les systèmes de vidéoprotection sont précisées par un 
décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés. Ce décret 
fixe les conditions dans lesquelles le public est informé de 
l’existence d’un traitement de données à caractère 
personnel par un système de vidéoprotection et de la 
manière dont les personnes concernées peuvent exercer 
leurs droits au titre du règlement européen (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physi-
ques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) et de la loi no 78–17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. » ; 

29 15° (Supprimé) 

30 16° Le dernier alinéa de l’article L. 272–2 est 
supprimé. 

31 II. – L’avant–dernier alinéa de l’article L. 1632–2 du 
code des transports est supprimé. 

Article 7 

1 I. – À titre expérimental et jusqu’au 31 mars 2025, à 
la seule fin d’assurer la sécurité de manifestations 
sportives, récréatives ou culturelles qui, par l’ampleur 
de leur fréquentation ou leurs circonstances, sont parti-
culièrement exposées à des risques d’actes de terrorisme 
ou d’atteintes graves à la sécurité des personnes, les 
images collectées au moyen de systèmes de vidéoprotec-
tion autorisés sur le fondement de l’article L. 252–1 du 
code de la sécurité intérieure ou au moyen de caméras 
installées sur des aéronefs autorisées sur le fondement du 
chapitre II du titre IV du livre II du même code, dans les 
lieux accueillant ces manifestations et à leurs abords, ainsi 
que dans les véhicules et emprises de transport public et 
sur les voies les desservant, peuvent faire l’objet de traite-
ments algorithmiques. Ces traitements ont pour unique 
objet de détecter, en temps réel, des événements prédé-
terminés susceptibles de présenter ou de révéler ces 
risques et de les signaler en vue de la mise en œuvre 
des mesures nécessaires par les services de la police natio-
nale et de la gendarmerie nationale, les services d’incendie 
et de secours, les services de police municipale et les 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie 
autonome des transports parisiens dans le cadre de leurs 
missions respectives. 

2 II. – Les traitements mentionnés au I du présent 
article, y compris pendant leur conception, sont régis 
par les dispositions applicables du règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physi-
ques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) et de la loi no 78–17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

3 II bis. – Le public est préalablement informé, par tout 
moyen approprié, de l’emploi de traitements algorithmi-
ques sur les images collectées au moyen de systèmes de 
vidéoprotection autorisés sur le fondement de 
l’article L. 252–1 du code de la sécurité intérieure et de 
caméras installées sur des aéronefs autorisées sur le fonde-
ment du chapitre II du titre IV du livre II du même code, 
sauf lorsque les circonstances l’interdisent ou que cette 
information entrerait en contradiction avec les objectifs 
poursuivis. 

4 Une information générale du public sur l’emploi de 
traitements algorithmiques sur les images collectées au 
moyen de systèmes de vidéoprotection et de caméras 
installées sur des aéronefs est organisée par le ministre 
de l’intérieur. 

5 III. – Les traitements mentionnés au I du présent 
article n’utilisent aucun système d’identification biomé-
trique, ne traitent aucune donnée biométrique et ne 
mettent en œuvre aucune technique de reconnaissance 
faciale. Ils ne peuvent procéder à aucun rapprochement, 
aucune interconnexion ni aucune mise en relation 
automatisée avec d’autres traitements de données à carac-
tère personnel. 
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6 Ils procèdent exclusivement à un signalement d’atten-
tion, strictement limité à l’indication du ou des événe-
ments prédéterminés qu’ils ont été programmés à 
détecter. Ils ne produisent aucun autre résultat et ne 
peuvent fonder, par eux–mêmes, aucune décision indivi-
duelle ni aucun acte de poursuite. 

7 Ils demeurent en permanence sous le contrôle des 
personnes chargées de leur mise en œuvre. 

8 IV. – Par dérogation à l’article 31 de la loi no 78–17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le recours à un traitement mentionné au I du 
présent article est autorisé par un décret pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. Le Gouvernement peut organiser une consulta-
tion publique sur internet dans le cadre de l’élaboration 
du décret. 

9 Ce décret fixe les caractéristiques essentielles du traite-
ment. Il indique notamment les événements prédéter-
minés que le traitement a pour objet de signaler, le cas 
échéant les spécificités des situations justifiant son 
emploi, les services mentionnés au I du présent article 
susceptibles de le mettre en œuvre, les éventuelles condi-
tions de leur participation financière à l’utilisation du 
traitement et les conditions d’habilitation et de forma-
tion des agents pouvant accéder aux signalements du 
traitement. Il désigne l’autorité chargée d’établir l’attes-
tation de conformité mentionnée au dernier alinéa du V. 

10 Le décret est accompagné d’une analyse d’impact 
relative à la protection des données personnelles qui 
expose : 

11 1° Le bénéfice escompté de l’emploi du traitement au 
service de la finalité mentionnée au I, au regard des 
événements prédéterminés donnant lieu à signalement 
par le système ; 

12 2° L’ensemble des risques éventuellement créés par le 
système et les mesures envisagées afin de les minimiser et 
de les rendre acceptables au cours de son fonctionne-
ment. 

13 V. – L’État assure le développement du traitement 
ainsi autorisé, en confie le développement à un tiers ou 
l’acquiert. Dans ces deux derniers cas, il veille à ce que le 
tiers qui va développer ou développe cette solution soit 
prioritairement une entreprise qui répond aux règles de 
sécurité définies par l’Agence nationale de la sécurité des 
systèmes d’information s’agissant du respect des 
exigences relatives à la cybersécurité. Dans tous les cas, 
le traitement doit satisfaire aux exigences suivantes, qui 
doivent pouvoir être vérifiées pendant toute la durée du 
fonctionnement du traitement : 

14 1° Lorsque le traitement algorithmique employé 
repose sur un apprentissage, des garanties sont apportées 
afin que les données d’apprentissage, de validation et de 
test choisies soient pertinentes, adéquates et représenta-
tives. Leur traitement doit être loyal et éthique, reposer 
sur des critères objectifs et permettre d’identifier et de 
prévenir l’occurrence de biais et d’erreurs. Ces données 
font l’objet de mesures de sécurisation appropriées ; 

15 2° Le traitement comporte un enregistrement 
automatique des signalements des événements prédéter-
minés détectés permettant d’assurer la traçabilité de son 
fonctionnement ; 

16 2° bis Le traitement permet des mesures de contrôle 
humain et un système de gestion des risques permettant 
de prévenir et de corriger la survenue de biais éventuels 
ou de mauvaise utilisation ; 

17 3° Les modalités selon lesquelles, à tout instant, le 
traitement peut être interrompu sont précisées ; 

18 4° Le traitement fait l’objet d’une phase de test 
conduite dans des conditions analogues à celles de son 
emploi autorisé par le décret mentionné au IV, attestée 
par un rapport de validation. 

19 Lorsque le traitement est développé ou fourni par un 
tiers, celui–ci fournit une documentation technique 
complète et présente des garanties de compétence, de 
continuité, d’assistance et de contrôle humain en vue 
notamment de procéder à la correction d’erreurs ou de 
biais éventuels lors de sa mise en œuvre et de prévenir 
leur réitération. Il transmet également une déclaration, 
dont les modalités sont fixées par décret, des intérêts 
détenus à cette date et au cours des cinq dernières années. 

20 Dans le cadre du présent V, la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés exerce les missions 
prévues au 2° du I de l’article 8 de la loi no 78–17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, en particulier en accompagnant les 
personnes chargées du développement du traitement. 

21 L’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’infor-
mation exerce, dans ce même cadre, ses missions s’agis-
sant du respect des exigences relatives à la cybersécurité. 

22 Le respect des exigences énoncées au présent V fait 
l’objet d’une attestation de conformité établie par l’auto-
rité administrative compétente. Cette attestation est 
publiée avant que le traitement soit mis à la disposition 
des services mentionnés au I qui demandent l’autorisa-
tion de l’utiliser dans les conditions prévues au VI. 

23 VI. – L’emploi du traitement est autorisé par le 
représentant de l’État dans le département ou, à Paris, 
par le préfet de police. Cette autorisation peut être 
accordée uniquement lorsque le recours au traitement 
est proportionné à la finalité poursuivie. 

24 L’actualisation de l’analyse d’impact réalisée lors de 
l’autorisation du traitement par décret est adressée à la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

25 La décision d’autorisation est motivée et publiée. Elle 
précise : 

26 1° Le responsable du traitement et les services associés 
à sa mise en œuvre ; 

27 2° La manifestation sportive, récréative ou culturelle 
concernée et les motifs de la mise en œuvre du traitement 
au regard de la finalité mentionnée au I ; 

28 3° Le périmètre géographique concerné par la mise en 
œuvre du traitement dans les limites mentionnées au 
même I ; 
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29 4° Les modalités d’information du public, notam-
ment sur ses droits, ou, lorsque cette information entre 
en contradiction avec les objectifs poursuivis, les motifs 
pour lesquels le responsable du traitement en est 
dispensé, accompagnés d’un renvoi vers l’information 
générale organisée par le ministère de l’intérieur 
mentionnée au second alinéa du II bis ; 

30 5° La durée de l’autorisation. Cette durée ne peut 
excéder un mois et est renouvelable selon les modalités 
prévues au présent VI lorsque les conditions de la 
délivrance de l’autorisation demeurent réunies. 

31 VII. – Le responsable du traitement mentionné au 1° 
du VI tient un registre des suites apportées aux signale-
ments effectués par le traitement ainsi que des personnes 
ayant accès aux signalements. 

32 Le représentant de l’État dans le département ou, à 
Paris, le préfet de police est tenu informé chaque semaine 
des conditions dans lesquelles le traitement est mis en 
œuvre. Il en tient informés les maires des communes sur 
le territoire desquels le traitement est déployé et informe 
régulièrement, et au moins tous les trois mois, la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 
Il peut suspendre l’autorisation ou y mettre fin à tout 
moment s’il constate que les conditions ayant justifié sa 
délivrance ne sont plus réunies. 

33 VIII. – Afin d’améliorer la qualité de la détection des 
événements prédéterminés par les traitements mis en 
œuvre, un échantillon d’images collectées, dans des 
conditions analogues à celles prévues pour l’emploi de 
ces traitements, au moyen de systèmes de vidéoprotec-
tion autorisés sur le fondement de l’article L. 252–1 du 
code de la sécurité intérieure et de caméras installées sur 
des aéronefs autorisées sur le fondement du chapitre II 
du titre IV du livre II du même code et sélectionnées, 
sous la responsabilité de l’État, conformément aux 
exigences de pertinence, d’adéquation et de représentati-
vité mentionnées au 1° du V du présent article peut être 
utilisé comme données d’apprentissage pendant une 
durée strictement nécessaire et maximale de douze mois 
à compter de l’enregistrement des images. Ces images 
sont détruites, en tout état de cause, à la fin de l’expé-
rimentation. 

34 VIII bis. – La Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés contrôle l’application du présent 
article. À cette fin, elle peut faire usage des prérogatives 
prévues aux sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier de la 
loi no 78–17 du 6 janvier 1978 précitée. 

35 IX. – La Commission nationale de l’informatique et 
des libertés est informée tous les trois mois des conditions 
de mise en œuvre de l’expérimentation mentionnée au I. 
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 
31 décembre 2024, un rapport d’évaluation de la mise en 
œuvre de l’expérimentation, dont le contenu est fixé par 
décret en Conseil d’État après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. Ce décret 
définit notamment les modalités de pilotage et d’évalua-
tion pluridisciplinaire et objective de l’expérimentation et 
les indicateurs utilisés par celle–ci. L’évaluation associe, 
dans le respect du principe de parité entre les femmes et 
les hommes, deux députés et deux sénateurs, dont au 
moins un député et un sénateur appartenant à un groupe 
d’opposition, désignés respectivement par le président de 
l’Assemblée nationale et le président du Sénat. Le décret 

précise également les modalités selon lesquelles le public 
et les agents concernés sont informés de l’expérimenta-
tion et associés à l’évaluation. Le rapport d’évaluation est 
également transmis à la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés et rendu public sur internet au 
même moment. 

Article 7 bis 

Du 1er mai 2024 au 15 septembre 2024, afin de garantir la 
sécurité des jeux Olympiques et Paralympiques, l’enquête 
administrative prévue au premier alinéa de l’article L. 114– 
2 du code de la sécurité intérieure peut être demandée avant 
l’affectation des personnels intérimaires des entreprises de 
travail temporaire à une mission directement liée à la 
sécurité des personnes et des biens au sein d’une entreprise 
de transport public de personnes ou d’une entreprise de 
transport de marchandises dangereuses soumise à l’obligation 
d’adopter un plan de sûreté ou au sein d’un gestionnaire 
d’infrastructure, dans les conditions prévues aux deuxième 
à avant–dernier alinéas du même article L. 114–2. 

Article 7 ter 

À compter du 1er juillet 2024 et jusqu’au 
15 septembre 2024, afin de garantir la sécurité des jeux 
Olympiques et Paralympiques, un étranger titulaire d’un 
titre de séjour relevant des articles L. 422–1, L. 422–4 ou 
L. 422–5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile peut être employé pour participer à l’exercice 
d’une activité privée de sécurité mentionnée à l’article L. 611– 
1 du code de la sécurité intérieure sans que le temps de travail 
accompli dans ce cadre soit pris en compte dans le décompte 
de la durée de travail maximale prévue aux articles L. 422–1, 
L. 422–4 et L. 422–5 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 

Article 8 

1 I. – Au I de l’article L. 2251–4–2 du code des trans-
ports, les mots : « relevant respectivement de leur compé-
tence » sont remplacés par les mots : « ou leurs abords 
immédiats ». 

2 II. – À la fin du II de l’article 113 de la loi no 2019– 
1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, 
les mots : « pour une durée de quatre ans » sont remplacés 
par les mots : « et jusqu’au 1er octobre 2024 ». 

Article 8 bis 
(Supprimé) 

Article 9 

Du 1er juillet 2024 au 15 septembre 2024, le préfet de 
police de Paris exerce dans les départements des Yvelines, 
du Val–d’Oise, de l’Essonne et de Seine–et–Marne les 
compétences qui lui sont dévolues sur le fondement de 
l’article L. 122–2 du code de la sécurité intérieure. 

Article 10 

1 L’article L. 211–11–1 du code de la sécurité intérieure 
est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
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3 « Sont désignés par décret les grands événements et les 
grands rassemblements de personnes ayant pour objet 
d’assister à la retransmission d’événements exposés à un 
risque d’actes de terrorisme en raison de leur nature et de 
l’ampleur de leur fréquentation. Ce décret désigne égale-
ment les établissements et les installations qui les accueil-
lent ainsi que leur organisateur. » ; 

4 2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

5 a) La première phrase est ainsi rédigée : « L’accès de 
toute personne, à un autre titre que celui de spectateur, à 
tout ou partie des établissements et installations désignés 
par le décret mentionné au premier alinéa est soumis, 
pendant la durée de l’événement ou du rassemblement et 
de leur préparation, à une autorisation de l’organisateur 
délivrée sur avis conforme de l’autorité administrative. » ; 

6 b) La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

7 – au début, les mots : « L’organisateur recueille au 
préalable l’avis de l’autorité administrative rendu » sont 
remplacés par les mots : « Cette autorité administrative 
rend son avis » ; 

8 – après le mot : « eux, », sont insérés les mots : « du 
bulletin no 2 du casier judiciaire et ». 

Article 11 

1 L’article L. 613–3 du code de la sécurité intérieure est 
ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

4 « II. – Pour faciliter et sécuriser l’accès aux lieux 
mentionnés au I du présent article, l’inspection des 
personnes peut être réalisée, avec leur consentement 
exprès, au moyen d’un dispositif d’imagerie utilisant 
des ondes millimétriques installé par le gestionnaire de 
l’enceinte à son initiative. La finalité de ce dispositif est 
de vérifier que les personnes ainsi examinées ne portent 
sur elles aucun objet interdit dans le lieu auquel elles 
souhaitent accéder. En cas de refus, la personne est 
soumise à un autre dispositif de contrôle dont elle a 
été préalablement informée par un moyen de publicité 
mis à disposition à l’entrée de la manifestation. 

5 « L’analyse des images est effectuée par des opérateurs 
ne connaissant pas l’identité de la personne et ne pouvant 
visualiser simultanément celle–ci et son image produite 
par le dispositif d’imagerie utilisant des ondes millimé-
triques. L’image produite par le dispositif d’imagerie 
utilisant des ondes millimétriques doit comporter un 
système brouillant la visualisation du visage. Cette 
image utilise une forme générique du corps humain. 
Aucun stockage ou enregistrement des images n’est 
autorisé. » 

Article 11 bis 
(Supprimé) 

Article 12 

1 I. – Le chapitre II du titre III du livre III du code du 
sport est ainsi modifié : 

2 1° A Après l’article L. 332–1–1, il est inséré un 
article L. 332–1–2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 332–1–2. – Toute personne pénétrant en 
qualité de spectateur dans un lieu où doit se dérouler une 
manifestation sportive dont l’accès est subordonné à 
l’acquittement d’un droit d’entrée doit présenter un 
titre d’accès, même s’il s’agit d’une invitation. Un 
décret en Conseil d’État fixe les seuils de spectateurs au 
delà desquels les organisateurs de manifestations sportives 
exposées, par leur nature ou par leurs circonstances parti-
culières, à un risque de fraude prévoient des titres d’accès 
nominatifs, dématérialisés et infalsifiables ainsi que les 
conditions d’application du présent article. » ; 

4 1° Après l’article L. 332–5, il est inséré un 
article L. 332–5–1 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 332–5–1. – Lorsqu’il est commis en 
récidive, dans les conditions prévues au second alinéa 
de l’article 132–11 du code pénal, ou en réunion, le 
fait de pénétrer ou de tenter de pénétrer par force ou 
par fraude sans être muni d’un titre d’accès prévu à 
l’article L. 332–1–2 du présent code dans une enceinte 
lors du déroulement ou de la retransmission en public 
d’une manifestation sportive est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. » ; 

6 2° Après l’article L. 332–10, il est inséré un 
article L. 332–10–1 ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 332–10–1. – Lorsqu’il est commis en 
récidive, dans les conditions prévues au second alinéa 
de l’article 132–11 du code pénal, ou en réunion, le 
fait de pénétrer ou de se maintenir, sans motif 
légitime, sur l’aire de compétition d’une enceinte 
sportive est puni de 7 500 euros d’amende. » 

8 II. – Le 1° A du I entre en vigueur le 1er juillet 2024. 

Article 12 bis 
(Supprimé) 

Article 13 

1 Le chapitre II du titre III du livre III du code du sport 
est ainsi modifié : 

2 1° A Au premier alinéa de l’article L. 332–8, les 
mots : « ou d’introduire sans motif légitime tous objets 
susceptibles de constituer une arme au sens de 
l’article 132–75 du code pénal » sont supprimés ; 

3 1° B Après le même article L. 332–8, il est inséré un 
article L. 332–8–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 332–8–1. – Le fait d’introduire ou de tenter 
d’introduire, sans motif légitime, tout objet susceptible 
de constituer une arme au sens de l’article 132–75 du 
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code pénal dans une enceinte sportive lors du déroule-
ment ou de la retransmission en public d’une manifesta-
tion sportive est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 15 000 euros d’amende. 

5 « Le tribunal peut également prononcer la confisca-
tion de l’objet qui a servi ou était destiné à commettre 
l’infraction. » ; 

6 1° L’article L. 332–11 est ainsi modifié : 

7 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

8 – à la première phrase, les mots : « aux articles L. 332– 
3 à L. 332–10 » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 332–3, à la première phrase de l’article L. 332– 
4 et aux articles L. 332–5–1, L. 332–8, L. 332–10–1 » ; 

9 – le début de la deuxième phrase est ainsi rédigé : « En 
tenant compte des obligations familiales, sociales et 
professionnelles de la personne condamnée à cette 
peine, la juridiction précise les manifestations sportives 
au cours desquelles cette personne est astreinte à 
répondre aux convocations… (le reste sans change-
ment). » ; 

10 – après la même deuxième phrase, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « À défaut de mention dans le 
jugement, la personne est astreinte à répondre aux convo-
cations du service de police ou de gendarmerie le plus 
proche de son domicile lors des manifestations sportives 
concernant la discipline et l’une des équipes impliquées 
lorsque l’infraction a été commise. » ; 

11 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

12 « Cette peine est obligatoirement prononcée à l’égard 
des personnes coupables de l’une des infractions définies 
à la seconde phrase de l’article L. 332–4 et aux articles 
L. 332–5 à L. 332–7, L. 332–8–1, L. 332–9 et L. 332–10 
du présent code. Toutefois, la juridiction peut, par une 
décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer cette peine, en considération des circonstances 
de l’infraction et de la personnalité de son auteur. » ; 

13 1° bis À l’article L. 332–14, les mots : « au premier 
alinéa » sont remplacés par les mots : « aux premier et 
dernier alinéas » ; 

14 2° À l’article L. 332–16–3, après la référence : 
« L. 332–11, », sont insérées les références : « L. 332– 
13, L. 332–14, ». 

Article 13 bis 

1 L’article L. 332–16 du code du sport est ainsi 
modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Les mots : « son comportement d’ensemble » sont 
remplacés par les mots : « ses agissements répétés portant 
atteinte à la sécurité des personnes ou des biens » ; 

4 b) Après le mot : « menace », il est inséré le mot : 
« grave » ; 

5 2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

6 a) À la deuxième phrase, le mot : « vingt–quatre » est 
remplacé par le mot : « douze » ; 

7 b) À la dernière phrase, le mot : « trente–six » est 
remplacé par le mot : « vingt–quatre » ; 

8 3° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

9 « Lorsqu’une personne à l’encontre de laquelle cette 
mesure est prononcée a été définitivement condamnée à 
la peine complémentaire prévue à l’article L. 332–11 en 
raison des mêmes faits, elle en informe l’autorité adminis-
trative, qui met alors immédiatement fin à sa mesure au 
profit de cette peine complémentaire. Il en est de même 
lorsque la personne a bénéficié d’une décision de relaxe 
en raison de ces mêmes faits par une décision pénale 
devenue définitive au motif que les faits ne sont pas 
établis ou ne lui sont pas imputables. » ; 

10 4° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

11 « L’obligation prévue au troisième alinéa du présent 
article ne peut être imposée que s’il apparaît manifeste-
ment que son destinataire entend se soustraire à la 
mesure d’interdiction prévue au premier alinéa. » 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 14 A 

La Cour des comptes remet au Parlement, avant le 1er 

octobre 2025, un rapport sur l’organisation, le coût et l’héri-
tage des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. Ce 
rapport précise le montant des dépenses engagées par l’État 
et les collectivités territoriales à l’occasion de la préparation et 
du déroulement de cette manifestation. Il évalue les recettes 
engendrées par les jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024. Il s’attache à mesurer le montant des exonérations 
fiscales dont bénéficie l’organisateur des jeux. Ce rapport 
comprend un bilan du recours aux bénévoles, évaluant leur 
nombre, leurs missions et leurs conditions d’exercice, notam-
ment en termes d’horaires. Il évalue également la qualité de 
l’accueil des sportifs et des spectateurs en situation de 
handicap, notamment en termes d’accessibilité de l’événe-
ment. 

Article 14 

1 I. – Le I de l’article 4 de la loi no 2018–202 du 
26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympi-
ques et Paralympiques de 2024 est ainsi modifié : 

2 1° Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « Les dispositifs et matériels mentionnés au premier 
alinéa du présent I qui supportent l’affichage des 
éléments protégés par les 1° et 3° à 6° du I des articles 
L. 141–5 et L. 141–7 du code du sport, associés aux logos 
de partenaires de marketing olympique, au sens du 
contrat de ville hôte mentionné à l’article 6 de la 
présente loi, peuvent bénéficier des dérogations prévues 
aux 1° à 3° du présent I lorsqu’ils sont installés sur le 
territoire des communes accueillant les étapes des relais 
de la flamme olympique et de la flamme paralympique 
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ou des communes traversées par ces relais, entre le 
quinzième jour précédant le passage de la flamme et le 
septième jour suivant celui–ci. » ; 

4 2° Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

5 a) La première phrase est ainsi rédigée : « L’installa-
tion, le remplacement ou la modification des dispositifs 
et matériels mentionnés aux premier et avant–dernier 
alinéas du présent I sont subordonnés au dépôt d’une 
déclaration auprès de l’autorité compétente en matière de 
police de la publicité en application de l’article L. 581– 
14–2 du code de l’environnement jusqu’au 
31 décembre 2023 et, à partir du 1er janvier 2024, en 
application de l’article L. 581–3–1 du même code. » ; 

6 b) À la seconde phrase, après le mot : « État », sont 
insérés les mots : « précise le contenu et les modalités de 
cette déclaration, qui peuvent varier selon l’opération ou 
l’événement en cause, et ». 

7 II. – L’article 5 de la loi no 2018–202 du 
26 mars 2018 précitée est ainsi modifié : 

8 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

9 2° Avant le dernier alinéa, sont insérés des II et III 
ainsi rédigés : 

10 « II. – La publicité faite au profit des partenaires de 
marketing olympique sur le parcours du relais de la 
flamme olympique et sur celui du relais de la flamme 
paralympique, dont les tracés et les calendriers sont 
définis dans chaque département ou collectivité 
d’outre–mer par arrêté du représentant de l’État et, en 
Île–de–France, par arrêté du préfet de police, est réalisée 
dans les conditions prévues aux deux derniers alinéas du 
présent II. 

11 « Les affichages publicitaires peuvent bénéficier des 
dérogations prévues au I, entre le septième jour précédant 
le passage de la flamme et le septième jour suivant celui– 
ci, dans une bande de cent mètres de part et d’autre du 
tracé et dans un périmètre de deux cents mètres autour 
des sites de départ et d’arrivée de la flamme à chacune de 
ses étapes. Les affichages ainsi prévus font l’objet, entre le 
ou les partenaires de marketing olympique bénéficiaires 
de cette publicité et le comité d’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, d’un 
contrat qui garantit leur respect des conditions fixées 
au dernier alinéa du même I. Le comité d’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 en 
informe les maires des communes des sites de départ et 
d’arrivée de la flamme et les représentants de l’État dans 
les départements traversés par le relais. Cette information 
précise la nature des dispositifs publicitaires, leur locali-
sation et leur durée d’implantation. 

12 « La publicité sur les véhicules terrestres est autorisée, 
par dérogation à l’article L. 581–15 du code de l’envi-
ronnement. 

13 « III. – L’installation, à Paris, d’un dispositif de 
compte à rebours réalisé par un partenaire de marketing 
olympique comportant le nom et le logo de ce partenaire 
et répondant à l’exigence de sobriété énergétique peut 
être autorisée par arrêté municipal à compter de l’entrée 
en vigueur de la loi no       du       relative aux jeux 

Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant 
diverses autres dispositions et jusqu’au quinzième jour 
suivant la date de clôture des jeux Paralympiques, sans 
que puissent lui être opposées les interdictions mention-
nées aux 2°, 4° et 5° du I du présent article ni les règles 
édictées en application des deux premiers alinéas de 
l’article L. 581–9 du code de l’environnement. » ; 

14 3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« IV. – ». 

Article 14 bis 

1 Du 25 août 2023 au 30 octobre 2023, les dispositifs et 
matériels mentionnés à l’article L. 581–6 du code de 
l’environnement qui supportent exclusivement l’affichage 
des éléments de pavoisement officiel du groupement 
d’intérêt public chargé de l’organisation de la coupe du 
monde de rugby « #France 2023 », à l’exclusion de toute 
promotion de ses partenaires commerciaux et dans le 
respect de ses engagements contractuels vis–à-vis de la 
fédération internationale de rugby, installés sur le terri-
toire des communes accueillant le site d’une opération ou 
d’un événement liés à la promotion, à la préparation, à 
l’organisation ou au déroulement de cette manifestation 
sportive ne sont pas soumis : 

2 1° Aux interdictions de publicité prévues aux I et II de 
l’article L. 581–4, au I de l’article L. 581–8 et à 
l’article L. 581–15 du même code ; 

3 2° Aux prescriptions réglementaires, notamment en 
matière de densité, de surface et de hauteur, édictées en 
application du premier alinéa de l’article L. 581–9 dudit 
code ; 

4 3° À la réglementation plus restrictive que celle résul-
tant des dispositions mentionnées aux 1° et 2° du présent 
article édictée par les règlements locaux de publicité. 

5 L’installation, le remplacement ou la modification des 
dispositifs et matériels mentionnés au premier alinéa du 
présent article est subordonnée au dépôt de la déclaration 
prévue à l’article L. 581–6 du code de l’environnement 
auprès de l’autorité compétente en matière de police de la 
publicité en application de l’article L. 581–14–2 du 
même code. Par dérogation à l’article L. 581–6 dudit 
code, l’autorité compétente dispose d’un délai d’un 
mois pour s’opposer à cette installation, à ce remplace-
ment ou à cette modification ou pour les subordonner au 
respect de conditions destinées à optimiser l’insertion 
architecturale, patrimoniale et paysagère des dispositifs, 
à réduire leur impact sur le cadre de vie environnant, à 
garantir la sécurité des personnes ainsi que l’intégrité et la 
conservation des sites et bâtiments ou à prévenir d’éven-
tuelles incidences sur la sécurité routière. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 16 

1 I. – L’article 53 de la loi no 2017–257 du 
28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aména-
gement métropolitain est ainsi modifié : 

2 1° Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 
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3 « III bis. – Au plus tard le 1er janvier 2026, la société 
recourt, pour l’exercice de ses missions prévues au II du 
présent article, aux moyens de l’établissement public de 
l’État “Grand Paris Aménagement” mentionné à 
l’article L. 321–29 du code de l’urbanisme. La mutuali-
sation des moyens entre ces établissements publics est 
organisée dans les conditions prévues à l’article L. 321– 
41 du même code. 

4 « La mise en œuvre du premier alinéa du présent III bis 
n’implique pas de transfert préalable obligatoire de tout 
ou partie du personnel de la société. 

5 « À compter de la mutualisation organisée en appli-
cation du même premier alinéa, par dérogation au III, le 
directeur général de la société est nommé dans des condi-
tions prévues par décret en Conseil d’État. 

6 « Un plan d’accompagnement est mis en œuvre pour 
le personnel de la société. » ; 

7 2° Après le V bis, il est inséré un V ter ainsi rédigé : 

8 « V ter. – La société est dissoute au plus tard le 
31 décembre 2028. Les conditions de cette dissolution 
et de la mise en liquidation de la société sont prévues par 
décret en Conseil d’État. » 

9 øII à IV. – (Supprimés) 

10 V. – Au plus tard le 31 décembre 2025, la Société de 
livraison des ouvrages olympiques réalise un bilan d’étape 
des missions prévues au 5 du II de l’article 53 de la loi no  

2017–257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et 
à l’aménagement métropolitain. Ce bilan est rendu 
public. Il comporte un diagnostic territorial rendant 
compte de l’avancement des réalisations en termes 
d’aménagements et d’infrastructures. Il énumère les 
dispositifs mis en place afin d’accompagner le reclasse-
ment des salariés et évalue leur efficacité. Il présente un 
bilan écologique rendant compte du respect des engage-
ments climatiques des jeux, un bilan financier précis de la 
Société de livraison des ouvrages olympiques ainsi que les 
montants investis par les autres parties prenantes aux 
missions prévues au même 5. Il détaille la manière 
dont Grand Paris Aménagement assure ces missions à 
partir de la mutualisation organisée en application 
du III bis du même article 53. 

Article 17 

1 Dans les communes d’implantation des sites de 
compétition des jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024 ainsi que dans les communes limitrophes ou situées 
à proximité de ces sites, le représentant de l’État dans le 
département peut, compte tenu des besoins du public 
résultant de l’affluence exceptionnelle attendue de 
touristes et de travailleurs et sous réserve des dérogations 
au repos dominical prévues à la sous–section 2 de la 
section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier de la 
troisième partie du code du travail applicables, autoriser 
un établissement de vente au détail qui met à disposition 
des biens ou des services à déroger à la règle du repos 
dominical prévue à l’article L. 3132–3 du même code en 
attribuant le repos hebdomadaire par roulement, pour 
une période comprise entre le 15 juin 2024 et le 
30 septembre 2024. 

2 Cette autorisation est accordée après avis du conseil 
municipal, de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la commune est membre, de la chambre 
de commerce et d’industrie, de la chambre des métiers 
et de l’artisanat, des organisations professionnelles 
d’employeurs et des organisations syndicales de salariés 
intéressées, donnés dans un délai d’un mois à compter de 
la saisine par le représentant de l’État dans le départe-
ment. 

3 Les arrêtés préfectoraux pris sur le fondement du 
premier alinéa de l’article L. 3132–29 dudit code 
peuvent, le cas échéant, être suspendus pendant les 
périodes de mise en œuvre de la dérogation prévue au 
présent article. 

4 La dérogation au repos dominical est mise en œuvre 
dans l’établissement sous réserve du volontariat du 
salarié, dans les conditions prévues aux premier et 
dernier alinéas de l’article L. 3132–25–4 du code du 
travail. Le salarié peut revenir à tout moment sur sa 
décision de travailler le dimanche, à condition d’en 
informer par écrit son employeur en respectant un 
délai de dix jours francs. Le salarié bénéficie des contre-
parties définies au premier alinéa de l’article L. 3132–27 
du même code. 

5 Lorsque le représentant de l’État dans le département 
a autorisé un établissement à déroger à la règle du repos 
dominical dans les conditions prévues au présent article, 
il peut autoriser tout ou partie des établissements situés 
dans les communes du département mentionnées au 
premier alinéa du même article et exerçant la même 
activité à y déroger, dans les mêmes conditions. 

Article 18 

1 I. – Aux fins de contribuer, notamment pendant la 
période des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, 
à l’accessibilité des transports publics particuliers aux 
personnes utilisatrices de fauteuil roulant, le préfet de 
police de Paris peut, dans sa zone de compétence et 
jusqu’au 31 décembre 2024, délivrer à titre expérimental, 
par dérogation à l’article L. 3121–5 du code des trans-
ports, des autorisations de stationnement mentionnées à 
l’article L. 3121–1 du même code à des personnes 
morales exploitant des taxis. 

2 Ces autorisations ne peuvent être délivrées qu’à des 
personnes morales titulaires d’autorisations de stationne-
ment exploitées dans la zone de compétence du préfet de 
police de Paris. Elles ne peuvent être exploitées qu’avec 
des taxis accessibles aux personnes utilisatrices de fauteuil 
roulant. Elles sont incessibles et ont une durée de validité 
de cinq ans à compter de la date de leur délivrance. 

3 Les conditions et les modalités d’attribution de ces 
autorisations sont définies par décret en Conseil d’État. 
Elles doivent notamment prendre en compte la capacité 
des personnes morales bénéficiaires à assurer l’exploita-
tion de ces autorisations par des véhicules accessibles aux 
personnes en fauteuil roulant durant toute la période des 
jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et jusqu’à la 
fin de l’expérimentation, à faciliter les demandes de réser-
vation préalable au bénéfice des personnes utilisatrices de 
fauteuil roulant, et à permettre la transmission à l’autorité 
administrative des informations nécessaires à la réalisa-
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tion de l’évaluation mentionnée au III. Les deux derniers 
alinéas de l’article L. 3121–5 dudit code ne leur sont pas 
applicables. 

4 II. – Par dérogation au I de l’article L. 3121–1–2 du 
même code, l’exploitation des autorisations de stationne-
ment délivrées en application du I du présent article peut 
être assurée par des salariés ou par un locataire gérant 
auquel la location d’une autorisation et d’un taxi acces-
sible aux personnes utilisatrices de fauteuil roulant a été 
concédée dans les conditions prévues aux articles L. 144– 
1 à L. 144–13 du code de commerce, le montant du 
loyer étant fixé en cohérence avec les coûts ou les 
charges supportés par chacune des parties. 

5 III. – Au plus tard le 30 juin 2025, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport d’évaluation de l’expéri-
mentation afin de déterminer notamment l’opportunité 
de sa pérennisation et de son extension en dehors de la 
zone de compétence du préfet de police de Paris. 

Article 18 bis A 

Aux fins de contribuer, pendant la période des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, à l’accessibilité des 
pistes cyclables, les syndicats mixtes n’ayant pas la qualité 
d’autorité organisatrice de la mobilité qui organisent un 
service public de location de bicyclettes dans le cadre de la 
dernière phrase du 4° du I de l’article L. 1241–1 du code des 
transports peuvent, du 1er mai 2024 au 31 décembre 2024, 
passer avec un organisme public ou un organisme privé la 
convention prévue au II de l’article L. 1611–7–2 du code 
général des collectivités territoriales. 

Article 18 bis 

L’article L. 3121–1–1 du code des transports est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Elle peut également fixer un 
signe distinctif permettant de reconnaître facilement les taxis 
accessibles aux personnes utilisatrices de fauteuil roulant. » 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE–MER 

Article 19 

1 I. – Le code de la sécurité intérieure est ainsi modifié : 

2 1° Après le 3° de l’article L. 283–2, il est inséré 
un 3° bis ainsi rédigé : 

3 « 3° bis La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée, à Saint–Barthélemy, par la 
référence aux règles en vigueur en métropole en applica-
tion du même règlement ; » 

4 2° Après le 3° de l’article L. 284–2, il est inséré 
un 3° bis ainsi rédigé : 

5 « 3° bis La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment ; » 

6 3° Au premier alinéa des articles L. 285–1, L. 286–1 et 
L. 287–1, les mots : « no 2023–22 du 24 janvier 2023 
d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur » sont remplacés par les mots : « no       

du       relative aux jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 et portant diverses autres dispositions » ; 

7 4° L’article L. 285–2 est ainsi modifié : 

8 a) Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

9 « 4° bis La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment ; » 

10 b) Le 8° est abrogé ; 

11 5° L’article L. 286–2 est ainsi modifié : 

12 a) Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

13 « 4° bis La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment ; » 

14 b) Le 9° est abrogé ; 

15 6° L’article L. 287–2 est ainsi modifié : 

16 a) Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

17 « 4° bis La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment ; » 

18 b) Le 10° est abrogé ; 

19 7° Au premier alinéa de l’article L. 288–1, les mots : « 
no 2021–998 du 30 juillet 2021 relative à la prévention 
d’actes de terrorisme et au renseignement » sont 
remplacés par les mots : « no       du       relative aux 
jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant 
diverses autres dispositions » ; 

20 8° Après le 5° de l’article L. 288–2, il est inséré 
un 5° bis ainsi rédigé : 
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21 « 5° bis La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment ; » 

22 9° Au premier alinéa des articles L. 645–1, L. 646–1 
et L. 647–1, les mots : « l’ordonnance no 2022–448 du 
30 mars 2022 relative aux modalités d’organisation, de 
fonctionnement et d’exercice des missions du Conseil 
national des activités privées de sécurité » sont remplacés 
par les mots : « la loi no       du       relative aux jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant 
diverses autres dispositions » ; 

23 10° Au premier alinéa des articles L. 765–1, L. 766–1 
et L. 767–1, les mots : « no 2023–22 du 24 janvier 2023 
d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur » sont remplacés par les mots : « no       

du       relative aux jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 et portant diverses autres dispositions ». 

24 II. – Le code pénal est ainsi modifié : 

25 1° Après le mot : « loi », la fin de l’article 711–1 est 
ainsi rédigée : « no       du       relative aux jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant 
diverses autres dispositions, en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. » ; 

26 2° L’article 723–4 est ainsi modifié : 

27 a) Au deuxième alinéa, après la mention : « 226– 
25. – », est insérée la mention : « I. – » ; 

28 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

29 « “II. – Le fait de procéder à l’examen des caracté-
ristiques génétiques d’une personne à des fins de lutte 
contre le dopage sans l’en avoir préalablement informée 
est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende.” » 

30 III. – L’article 7 de la présente loi est applicable sur 
l’ensemble du territoire national. 

31 A. – Pour l’application de l’article 7 à Saint–Barthé-
lemy et à Saint–Martin : 

32 1° Les références au représentant de l’État dans le 
département sont remplacées par la référence au repré-
sentant de l’État dans la collectivité ; 

33 2° La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement de données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment. 

34 B. – Pour l’application de l’article 7 à Saint–Pierre– 
et–Miquelon : 

35 1° Les références au représentant de l’État dans le 
département sont remplacées par la référence au repré-
sentant de l’État dans la collectivité territoriale de Saint– 
Pierre–et–Miquelon ; 

36 2° La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
précité est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment. 

37 C. – Pour l’application de l’article 7 en Polynésie 
française : 

38 1° Les références au représentant de l’État dans le 
département sont remplacées par la référence au haut– 
commissaire de la République en Polynésie française ; 

39 2° La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
précité est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment. 

40 D. – Pour l’application de l’article 7 en Nouvelle– 
Calédonie : 

41 1° Les références au représentant de l’État dans le 
département sont remplacées par la référence au haut– 
commissaire de la République en Nouvelle–Calédonie ; 

42 2° La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
précité est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment. 

43 E. – Pour l’application de l’article 7 dans les îles 
Wallis et Futuna : 

44 1° Les références au représentant de l’État dans le 
département sont remplacées par la référence à l’adminis-
trateur supérieur des îles Wallis et Futuna ; 

45 2° La référence au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
précité est remplacée par la référence aux règles en 
vigueur en métropole en application du même règle-
ment. 

FUSION DES FILIÈRES À RESPONSABILITÉ ÉLARGIE  
DES PRODUCTEURS D’EMBALLAGES MÉNAGERS  

ET DES PRODUCTEURS DE PAPIER 
Proposition de loi portant fusion  

des filières à responsabilité élargie  
des producteurs d’emballages ménagers  

et des producteurs de papier 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1029 

Article 1er 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 541–10–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le 1° est ainsi rédigé : 
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4 « 1° Les emballages servant à commercialiser les 
produits consommés ou utilisés par les ménages, y 
compris ceux susceptibles de l’être et ceux consommés 
hors foyer, les imprimés papiers, à l’exception des livres, 
émis, y compris à titre gratuit, par des donneurs d’ordre 
ou pour leur compte et les papiers à usage graphique, à 
destination des utilisateurs finaux qui produisent des 
déchets ménagers et assimilés ; » 

5 b) Le 3° est abrogé ; 

6 2° L’article L. 541–10–18 est ainsi modifié : 

7 a) Le III est ainsi modifié : 

8 – au premier alinéa et à la première phrase du dernier 
alinéa, les mots : « aux 1° et 3° » sont remplacés par les 
mots : « au 1° » ; 

9 – le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

10 « Le niveau de prise en charge de ces coûts est fixé par 
décret. » ; 

11 – au début du troisième alinéa, les mots : « Par 
dérogation au deuxième alinéa du présent III, » sont 
supprimés ; 

12 b) (Supprimé) 

13 c) Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

14 « VII. – Sans préjudice des autres critères de modula-
tion prévus à l’article L. 541–10–3, la modulation des 
contributions financières versées par les producteurs dont 
les produits sont soumis au régime de responsabilité 
élargie du producteur en application du 1° de 
l’article L. 541–10–1 prend la forme d’une prime 
accordée par les éco–organismes agréés lorsque ces 
produits contribuent à une information d’intérêt 
général du public sur la prévention et la gestion des 
déchets, en particulier sur le geste de tri, notamment 
par la mise à disposition gratuite d’encarts d’information, 
sous réserve que ces produits respectent des critères de 
performance environnementale et que les dispositifs 
d’information d’intérêt général du public prévus au 
présent alinéa ne conduisent pas à augmenter la 
quantité d’emballages ou de papier graphique mis sur 
le marché. Les critères de performance environnementale 
portent notamment sur l’écoconception, l’incorporation 

de matières recyclées et l’élimination de substances 
susceptibles de limiter la recyclabilité ou l’incorporation 
de matières recyclées. 

15 « Les dispositifs d’information d’intérêt général du 
public sur la prévention et la gestion des déchets prévus 
au premier alinéa du présent VII ne peuvent avoir de 
visée publicitaire ou promotionnelle, y compris en faveur 
des entités bénéficiaires de ces dispositifs. 

16 « Les modalités de mise à disposition gratuite des 
encarts d’information, leurs caractéristiques techniques 
et les critères de performance environnementale 
mentionnés au même premier alinéa sont définis par 
décret. » ; 

17 3° L’article L. 541–10–19 est abrogé ; 

18 4° Au second alinéa de l’article L. 541–10–25, les 
mots : « aux 1° et 3° » sont remplacés par les mots : 
« au 1° ». 

Article 2 

1 I. – L’article 1er entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

2 II. – Les agréments des éco–organismes mis en place 
par les producteurs des produits mentionnés au 1° de 
l’article L. 541–10–1 du code de l’environnement, dans 
sa rédaction résultant de l’article 1er de la présente loi, 
sont mis en conformité avec le même article 1er lors de 
leur prochain renouvellement, et au plus tard le 1er 

janvier 2024. 

Article 2 bis 

Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant les conséquences de la présente loi, en 
particulier celles de la modulation des contributions finan-
cières de la filière à responsabilité élargie des producteurs 
pour les produits contribuant à une information d’intérêt 
général du public sur la prévention et la gestion des 
déchets, notamment par la mise à disposition d’encarts 
d’information. 

Articles 3 à 5 
(Supprimés)  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1408 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, du 
projet de loi relatif aux Jeux olympiques et paralympiques de 2024 et 
portant diverses autres dispositions (texte de la commission paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 292 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 112 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Céline 
Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Anne Genetet, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Jean-Carles Grelier, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Benoit Mournet, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Thomas Rudigoz, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 

Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 27 

M. Franck Allisio, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, Mme Michèle Martinez, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Caroline Parmentier, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, M. Emeric Salmon et M. Philippe Schreck. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 48 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud 
Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Sébastien Rome, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 27 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Hubert Brigand, M. Pierre 
Cordier, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine 
Dalloz, Mme Christelle D’Intorni, M. Francis Dubois, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Philippe Gosselin, 
Mme Justine Gruet, M. Philippe Juvin, Mme Alexandra 
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Martin, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
Mme Nathalie Serre, M. Pierre Vatin, M. Antoine Vermorel- 
Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 32 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Olivier 
Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Luc 
Geismar, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, 
M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud 
Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Joël Aviragnet, M. Stéphane Delautrette, M. Jérôme Guedj, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie 
Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 15 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. François Gernigon, M. Jean-Charles 
Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, 
M. Vincent Thiébaut, M. André Villiers et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 11 

M. Julien Bayou, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 9 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Stéphane 
Lenormand, M. Christophe Naegelen, M. Bertrand Pancher, 
M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile, M. David 
Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

M. Adrien Quatennens. 

Contre : 2 

Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Dino Cinieri et M. Jean-Pierre Taite ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 1409 

sur l’ensemble du projet de loi relatif aux Jeux olympiques et paralym-
piques de 2024 et portant diverses autres dispositions (texte de la 
commission paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 301 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 244 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 98 

M. Damien Abad, M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti- 
Roubache, M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, M. Dominique 
Da Silva, Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Dunoyer, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Claire Guichard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte 
Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Lysiane 
Métayer, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit 
Mournet, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Lionel 
Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 
Terlier, M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Guillaume Vuilletet et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 49 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor 
Catteau, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Kévin Mauvieux, M. Thomas 
Ménagé, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Aurélien Lopez-Liguori. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 47 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Florian 
Chauche, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 36 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, M. Jean-Yves Bony, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Christelle D’Intorni, M. Francis Dubois, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Victor Habert-Dassault, M. Michel Herbillon, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, Mme Isabelle 
Périgault, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, M. Jean- 
Pierre Taite, M. Jean-Louis Thiériot, M. Pierre Vatin, 
M. Antoine Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 31 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, 
M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, M. Richard Ramos et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 16 

M. Joël Aviragnet, M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Bertrand Petit, M. Dominique Potier, Mme Claudia 
Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 20 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle 
Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux, 
M. André Villiers et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 9 

M. Julien Bayou, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 3 

M. Sébastien Jumel, M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 8 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Stéphane 
Lenormand, M. Christophe Naegelen, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile, M. David Taupiac et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 2 
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Mme Martine Froger et Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

M. Adrien Quatennens. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Josiane Corneloup a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Sophia Chikirou a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 1410 

sur l’ensemble de la proposition de loi portant fusion des filières à 
responsabilité élargie des producteurs d’emballages ménagers et des 
producteurs de papier (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 136 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 101 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 50 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
Mme Fanta Berete, Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, M. Yannick Haury, 
Mme Servane Hugues, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le Gendre, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte 
Liso, M. Jean-François Lovisolo, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, Mme Michèle 
Peyron, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, M. David Valence, M. Lionel 
Vuibert, M. Guillaume Vuilletet et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 35 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Edwige Diaz, 
M. Frédéric Falcon, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, 
M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, Mme Angélique 

Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire 
écologique et sociale (74) 

Abstention : 2 

M. Hendrik Davi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 15 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Patrick Hetzel, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Frédérique Meunier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, Mme Nathalie Serre, M. Jean-Pierre Taite, 
Mme Isabelle Valentin, M. Pierre Vatin et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 8 

M. Jean-Yves Bony, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
M. Fabien Di Filippo, M. Jean-Jacques Gaultier, M. Philippe 
Gosselin, M. Maxime Minot et M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Marina Ferrari, 
Mme Perrine Goulet, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Maud 
Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 5 

M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Johnny 
Hajjar, M. Bertrand Petit et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 12 

M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, M. Jean-Charles 
Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et M. André 
Villiers. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Abstention : 2 

M. Sébastien Peytavie et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 7 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Paul-André 
Colombani, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 
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Non inscrits (6) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Arthur Delaporte et M. Gérard Leseul ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « s’abstenir volontairement ».  
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